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Cabinet du préfet 
 

 
 

arrêté n° 2025-01278 
accordant délégation de la signature préfectorale aux membres  

du cabinet du préfet de police qui assurent le service de permanence 
 
 
Le préfet de police, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 
notamment le 3° de son article 77 et l’article 78 ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national 
du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors 
classe) ; 
 
VU le décret du 7 septembre 2022 par lequel Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, 
directrice de cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, est nommée 
préfète, directrice de cabinet du préfet de police ; 
 
VU le décret du 12 octobre 2025 relatif à la composition du Gouvernement, portant 
nomination de M. Laurent NUÑEZ en qualité de ministre de l'intérieur ; 
 
CONSIDÉRANT que M. Laurent NUÑEZ est nommé ministre de l’intérieur par décret du 
12 octobre 2025 susvisé, 
 

ARRETE 
 
Article 1 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, directrice de 
cabinet du préfet de police, délégation est donnée aux conseillers techniques dont les noms 
suivent, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, toutes décisions motivées par une 
situation d'urgence lorsqu’ils assurent le service de permanence : 

- M. Jérôme MAZZARIOL, contrôleur général, conseiller technique chargé des affaires de 
police ; 

- Mme Juliette LAFFARGUE, commissaire de police, conseillère technique adjointe chargée 
des affaires de police. 

 
Article 2 
 
La directrice adjointe du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de 
Paris et affiché aux portes de la préfecture de police. Cet arrêté entre en vigueur 
immédiatement. 
 
 

Fait à Paris, le 13 octobre 2025 
 
 

SIGNÉ 
La préfète, directrice de cabinet, 
chargée de l’intérim des fonctions de préfet de police 
Magali CHARBONNEAU 
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Cabinet du préfet 
 

 
 

arrêté n° 2025-01282 
portant délégation de signature au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes 
aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police 

 
Le préfet de police, 
 
VU le code des transports ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment ses articles 73-1 et 78 ; 
 
VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État ; 
 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière 
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 
 
VU le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 modifié relatif au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly, notamment 
son article 2 ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 7 septembre 2022 par lequel Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, directrice de 
cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, est nommée préfète, directrice de 
cabinet du préfet de police ; 
 
VU le décret du 26 juin 2024 par lequel M. Stéphane DAGUIN, préfet, est nommé préfet délégué 
pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris – Charles de Gaulle, du 
Bourget et de Paris – Orly auprès du préfet de police, à compter du 19 août 2024 ; 
 
VU le décret du 24 août 2024 portant nomination du sous-préfet chargé de mission, adjoint au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris - Charles de 
Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police - M. BOSSUYT (Yves) ; 
 
VU le décret du 12 octobre 2025 relatif à la composition du Gouvernement, portant nomination de 
M. Laurent NUÑEZ en qualité de ministre de l'intérieur ; 
 
VU l’arrêté du 11 septembre 2013 modifié relatif aux mesures de sûreté de l'aviation civile ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2024-0143 du 12 février 2024 relatif à la création, à la composition, au 
fonctionnement et au règlement intérieur de la commission de discipline des conducteurs de taxis ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2024-00331 du 11 mars 2024 relatif aux missions et à l’organisation des 
services du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly constitués en délégation de la préfecture de police ;   
 
CONSIDÉRANT que M. Laurent NUÑEZ est nommé ministre de l’intérieur par décret du 12 octobre 
2025 susvisé ; 
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ARRÊTE 
 
Article 1er 

 
Délégation permanente est donnée à M. Stéphane DAGUIN, préfet délégué pour la sécurité et la 
sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly 
auprès du préfet de police, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, 
décisions et mesures nécessaires à l’exercice, sur les emprises des aérodromes de Paris-Charles de 
Gaulle, de Paris-Le Bourget et de Paris-Orly, des attributions et pouvoirs mentionnés à l’article L. 122-
2 du code de la sécurité intérieure et l’article L. 6332-2 du code des transports. 
 
La délégation de signature consentie à l’alinéa précédent porte notamment sur les actes et décisions 
individuels prévus par le chapitre II du titre III du livre III de la sixième partie de la partie 
réglementaire du code des transports, par l’article L. 3332-15 et par le chapitre III du titre Ier du livre 
II de la troisième partie du code de la santé publique et par les articles L. 227-1, L. 229-1, R. 211-1, R. 
211-9, R. 211-21-1, R. 211-22, R. 211-24, R. 252-1, R. 332-1, R. 333-1, R.612-4, R. 612-18-1, R. 613-3-1, R. 613-
5, R. 613-16-1, R. 613-23-2, R.613-23-11 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 2 
 
Délégation permanente est donnée à M. Stéphane DAGUIN à l’effet de signer, au nom du préfet de 
police de Paris, tous ordres et décisions nécessaires à la direction de l’action des services de la police 
nationale, des unités de la gendarmerie nationale et de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris 
lorsqu’ils interviennent sur les emprises des aérodromes de Paris- Charles de Gaulle, de Paris-Le 
Bourget et de Paris-Orly et à la coordination des dispositifs de sécurité intérieure qui sont mis en 
œuvre sur ces emprises. 
 
Article 3 
 
Délégation est donnée à M. Stéphane DAGUIN, à l'effet de signer, au nom du préfet de police de 
Paris : 
 
a) les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des 
personnels relevant de son autorité ; 
 
b) les actes de gestion et d’ordonnancement portant sur : 

- le visa des diverses pièces comptables ; 
- les dépenses par voie de cartes achats ; 
- l’utilisation du module d’expression de besoin CHORUS Formulaires, et CHORUS DT, 

applications informatiques remettante à CHORUS ; 
 
c) les ordres de mission. 
 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane DAGUIN, la délégation qui lui est consentie 
aux articles 1er à 3 est exercée par Yves BOSSUYT, sous-préfet chargé de mission, adjoint au préfet 
délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris - Charles de Gaulle, du 
Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police, chargé de son intérim et de sa suppléance. 
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Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane DAGUIN et de M. Yves BOSSUYT, la 
délégation qui est consentie aux articles 1er et 3 est exercée, dans la limite de ses attributions, par 
Monsieur Léopold GRAMAIZE, attaché principal d'administration de l’État, directeur des sécurités et 
des opérations pour Paris-Charles de Gaulle et Paris-Le Bourget, à l’exclusion : 

- des mesures de maintien de l’ordre public ; 
- des nominations des membres des conseils, comités et commissions ; 
- des actes budgétaires et comptables d’un montant supérieur à 1 525 euros. 

 
En outre, délégation lui est donnée à l’effet de signer : 

- les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant 
de son autorité ; 

- les procès-verbaux d’audition des commissions de discipline des taxis parisiens et 
véhicules de tourisme avec chauffeur. 

 
Article 6 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane DAGUIN et de M. Yves BOSSUYT, la 
délégation qui est consentie aux articles 1 et 3 est exercée, dans la limite de ses attributions, par 
Monsieur Sandy VOYEN, attaché principal d'administration de l’État, directeur des sécurités et des 
opérations pour Paris-Orly, à l'exclusion : 

- des mesures de maintien de l’ordre public ; 
- des nominations des membres des conseils, comités et commissions ; 
- des actes budgétaires et comptables d’un montant supérieur à 1 525 euros. 

 
En outre, délégation lui est donnée à l’effet de signer : 

- les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant 
de son autorité ; 

- les procès-verbaux d’audition des commissions de discipline des taxis parisiens et 
véhicules de tourisme avec chauffeur. 

 
Article 7 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Sandy VOYEN, délégation est donnée à Monsieur 
Paul RIGAUD, agent contractuel, à l’effet de signer, dans le cadre exclusif de ses prérogatives en 
qualité d’adjoint au directeur des sécurités et des opérations pour Paris-Orly, les procès-verbaux 
d’audition des commissions de discipline des taxis parisiens et véhicules de tourisme avec chauffeur. 
 
Article 8 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane DAGUIN et de M. Yves BOSSUYT, la 
délégation qui est consentie aux a) et c) de l’article 3 est exercée par Monsieur Aurélien TRICOT, 
attaché d'administration de l'Etat, dans la limite de ses attributions en qualité de secrétaire général. 
 
En outre, délégation lui est donnée à l’effet de signer les décisions individuelles relatives à l’octroi 
des congés annuels des personnels relevant de son autorité, ainsi que les actes de gestion et 
d’ordonnancement relevant du périmètre financier dont la gestion est confiée aux services du 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris – Charles de 
Gaulle, du Bourget et de Paris – Orly portant sur : 

- le visa des diverses pièces comptables ; 
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- les dépenses par voie de cartes achats ; 
- l’utilisation du module d’expression de besoin CHORUS Formulaires, et CHORUS DT, 

applications informatiques remettante à CHORUS. 
 
Article 9 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane DAGUIN et de M. Yves BOSSUYT, délégation 
est donnée à Monsieur François RAVIGNON, agent contractuel, à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions, en qualité de chef du bureau de la sûreté aéroportuaire, des habilitations et de la 
prévention de la radicalisation, à l’exception des mesures faisant grief :  

- les arrêtés préfectoraux prévus par l’article R. 6341-9 du code des transports ; 
- les décisions individuelles prévues par le chapitre II du titre IV du livre III de la sixième partie 

de la partie réglementaire du code des transports en matière d’habilitation à l’exception des 
décisions de refus, de retrait et de suspension ; 

- les autorisations exceptionnelles d’accès accompagné à la zone de sûreté à accès réglementé 
sans titre de circulation accompagnée prévues par le II de l’article 1-2-7-4 I-T de l’annexe de 
l’arrêté du 11 septembre 2013 susvisé ; 

- les correspondances et notifications relatives à l’instruction et à l’ensemble des décisions 
individuelles prévues par le chapitre II du titre IV du livre III de la sixième partie de la partie 
réglementaire du code des transports. 

 
En outre, délégation lui est donnée à l’effet de signer : 

- les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de 
son autorité ; 

- les décisions de l’application informatique CHORUS Formulaires aux fins des recouvrements 
liés aux manquements aux règles de sûreté aéroportuaires. 

 
Article 10 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. RAVIGNON, délégation est donnée à Madame Sylviane 
VIRASSAMY, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au chef du bureau des 
habilitations, de la sûreté et de la prévention de la radicalisation, cheffe du pôle sûreté, à l’effet de 
signer les décisions de l’application informatique CHORUS Formulaires aux fins des recouvrements 
liés aux manquements aux règles de sûreté aéroportuaires. 
 
Article 11 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane DAGUIN et de M. Yves BOSSUYT, délégation 
est donnée à Madame Johanna MASSIP, attachée d'administration de l’État, cheffe du bureau du 
Bourget, à signer les actes suivants lorsqu’ils portent sur l’emprise de l’aérodrome  de Paris – Le 
Bourget à l’exception des mesures faisant grief :  

- les arrêtés préfectoraux prévus par l’article R. 6341-9 du code des transports ; 
- les autorisations exceptionnelles d’accès accompagné à la zone de sûreté à accès réglementé 

sans titre de circulation accompagnée prévues par le II de l’article 1-2-7-4 I-T de l’annexe de 
l’arrêté du 11 septembre 2013 susvisé ; 

- les décisions individuelles permettant les prises de vue en zone de sûreté à accès 
réglementé ; 

 
En outre, délégation lui est donnée à l’effet de signer les décisions individuelles relatives à l’octroi 
des congés annuels des personnels relevant de son autorité. 
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Article 12 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane DAGUIN et de M. Yves BOSSUYT délégation 
est donnée à Monsieur Philippe ROELS, attaché d'administration de l’État, chef du bureau des 
établissements recevant du public, à signer les notifications et avis relatifs aux visites d’ouverture et 
périodes pour les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur. 
 
En outre, délégation lui est donnée : 

- à l’effet de présider les commissions de sécurité incendie pour les établissements recevant 
du public et les immeubles de grande hauteur et d’en signer les procès-verbaux ; 

- de signer les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels 
relevant de son autorité ; 

- de signer les procès-verbaux d’audition des commissions de discipline des taxis parisiens et 
véhicules de tourisme avec chauffeur. 

 
Article 13 
 
Délégation est donnée à Monsieur Matthieu PIANEZZE, attaché principal d’administration de l’État, 
à l’effet de signer, dans le cadre de ses prérogatives en qualité de chef du bureau de la stratégie, de 
la planification et de la gestion de crise, à l’effet de signer les décisions individuelles relatives à 
l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité. 
 
Article 14 
 
Le préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates- formes aéroportuaires de Paris, est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de Paris et des préfectures de la Seine-et-Marne, de l’Essonne, de la Seine-Saint-Denis, du 
Val-de-Marne et du Val-d’Oise, et affiché aux portes de la préfecture de police. Cet arrêté entre en 
vigueur immédiatement. 
 

Fait à Paris, le 13 octobre 2025 
 

 
 
SIGNE 
La préfète, directrice de cabinet, 
chargée de l’intérim des fonctions de préfet de police 
 
Magali CHARBONNEAU  
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1 

 

Cabinet du préfet 
 

 
 

 
arrêté n° 2025-01287 

accordant délégation de la signature préfectorale à la préfète déléguée à l’immigration 
et aux agents affectés au sein de la délégation à l’immigration 

 
 

Le préfet de police, 
 
VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment ses articles R.* 122-1 et 
R.* 122-4 ; 
 
VU le décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993 modifié relatif aux déclarations de nationalité, aux 
décisions de naturalisation, de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait de la nationalité 
française ; 
 
VU le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux personnels 
des administrations parisiennes, et notamment son article 14 ;  
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment ses articles 17, 73-3, 77 et 
78 ; 

 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 modifié relatif au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
des plates-formes aéroportuaires de Roissy-Charles-de-Gaulle et du Bourget, notamment son 
article 1er ; 
 
VU le décret n° 2021-480 du 21 avril 2021 relatif à l’organisation de l’entrée et du séjour des étrangers 
et de l’asile dans les départements de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Paris, de la Seine-et-Marne, de 
la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise et des Yvelines, notamment son article 2 ; 
 
VU le décret n° 2021-481 du 21 avril 2021 relatif au préfet délégué à l'immigration auprès du préfet de 
police et à l'organisation de la police aux frontières dans les départements de l'Essonne, de la Seine-et-
Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines ainsi que sur les emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, 
du Bourget et de Paris-Orly, notamment son article 1er

 ; 
 
VU le décret n° 2021-482 du 21 avril 2021 pris pour la mise en œuvre des compétences du préfet 
délégué à l’immigration auprès du préfet de police et de l’organisation de la police aux frontières dans 
les départements de l’Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val d’Oise et des Yvelines ainsi que sur les 
emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture de 
police ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2023-01288 du 23 octobre 2023 relatif au préfet délégué à l’immigration et 
aux services de la préfecture de police placés sous sa direction pour l’exercice de ses attributions ;  
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 7 septembre 2022 par lequel Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, directrice de 
cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, est nommée préfète, directrice de 
cabinet du préfet de police ; 
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VU le décret du 13 juillet 2023 par lequel Mme Mireille LARRÈDE, préfète du Lot, est nommée préfète 
déléguée à l’immigration auprès du préfet de police, à compter du 21 août 2023 ; 
 
VU le décret du 12 octobre 2025 relatif à la composition du Gouvernement, portant nomination de 
M. Laurent NUÑEZ en qualité de ministre de l'intérieur ; 
 

 VU l’arrêté du 9 février 2024 par lequel Mme Pascale PIN, administratrice de l’Etat du deuxième grade, 
est nommée dans les fonctions de cheffe du service de l’administration des étrangers, adjointe à la 
préfète déléguée à l’immigration à la préfecture de police ; 
 
VU l’arrêté du 12 janvier 2023 par lequel M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, administrateur de l’Etat 
du deuxième grade, est nommé sous-directeur du séjour et de l’accès à la nationalité au sein du service 
de l’administration des étrangers à la délégation à l’immigration de la préfecture de police ; 
 
CONSIDÉRANT que M. Laurent NUÑEZ est nommé ministre de l’intérieur par décret du 12 octobre 
2025 susvisé ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er  

 

Délégation de signature est donnée à Mme Mireille LARRÈDE, préfète déléguée à l’immigration, à l’effet 
de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à 
l’exercice des missions fixées par les articles R.*122-1 et R.* 122-4 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, 73-3 du décret du 29 avril 2004 susvisé et 1er du décret n° 2021-481 du 
21 avril 2021 susvisé et l’arrêté du 23 octobre 2023 susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives 
à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité. 
 
Mme Mireille LARRÈDE reçoit délégation pour signer, au nom du préfet de police, les arrêtés 
d’avertissement et de blâme infligés aux personnels administratifs, techniques, scientifiques et 
spécialisés placés sous sa responsabilité. 
 
Article 2 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 1er est exercée par Mme Pascale PIN, administratrice de l’État du deuxième grade, cheffe du 
service de l’administration des étrangers, adjointe à la préfète déléguée à l’immigration à la préfecture 
de police et, dans la limite de ses attributions, par Mme Stéphanie MARTIN-HUGUET, commissaire 
divisionnaire de police, directrice de cabinet. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE, Mme Pascale PIN reçoit délégation 
pour signer les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie des 
personnels relevant de son autorité. 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE et de Mme Pascale PIN, la délégation 
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, administrateur de l’État hors classe, sous-directeur du 
séjour et de l’accès à la nationalité ; 

- M. Xavier LUQUET, administrateur de l’État, chef du département zonal de l’asile et de 
l’éloignement ; 

- M. Rodolphe WILS, attaché d’administration hors classe de l’Etat, chef du département des 
ressources, de la modernisation et du soutien juridique. 

 
Article 4 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Stéphanie MARTIN-HUGUET, la délégation qui lui est 
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consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Jean-Baptiste BRUNET, attaché 
d’administration de l’Etat, chef de la section des affaires générales. 
 
Article 5 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Baptiste BRUNET, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Anne-Claire BEISSAT, attachée d’administration 
de l’Etat, adjointe au chef de la section des affaires générales. 
 
Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Florence CARTON, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du 
pôle de l’instruction des demandes de titres de séjour ; 

- Mme Camille MALINGE, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du 
pôle de la relation et du service à l’usager ; 

- M. Christian HAUSMANN, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 
pôle de l’accès à la nationalité. 

 
Article 7 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Florence CARTON, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par M. François LEMATRE, attaché d’administration hors 
classe de l’Etat, directement placé sous son autorité. 
 
Article 8 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Florence CARTON et de M. François LEMATRE, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M.  Ludovic VAGUENER, attaché principal d’administration de l’État, chef de la division de 
l’immigration professionnelle et étudiante ; 

- Mme Zohra BNOURRIF, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division de l’immigration 
familiale ; 

- Mme Lucie MONTOY, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de la division de l’admission 
exceptionnelle au séjour et de l’actualisation des situations administratives et de voyage ; 

- Mme Carole LAMBERET, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de la division de la 
rédaction et des examens spécialisés. 

 
Article 9 

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Ludovic VAGUENER, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Nina MARENCO-ROCHHIA, attachée 
d’administration de l’État, directement placée sous son autorité. 
 
Article 10 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Zohra BNOURRIF, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Christine COULAIS, attachée d’administration de 
l’Etat, directement placée sous son autorité, et dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme 
Fatiha BEKKA, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la section vie privée et familiale, 
ou en cas d’empêchement de Mme Fatiha BEKKA, par Mme Aïcha BEKKAR, secrétaire administrative 
de classe exceptionnelle, son adjointe, pour signer les décisions relatives au regroupement familial. 
 
Article 11 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lucie MONTOY, la délégation qui lui est consentie est 
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exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Véronique DE MATOS, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle, directement placée sous son autorité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lucie MONTOY et de Mme Véronique DE MATOS, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions par M. Johnathan SE, 
secrétaire administratif de classe normale, chef de la section actualisation des situations 
administratives et de voyage, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Johnathan SE, par Mme 
Monique VERIN, adjointe administrative principale de 1ère classe et par M. Régis FAUCONNIER, adjoint 
administratif principal de 1ère classe, directement placés sous son autorité, pour signer les classements 
sans suite et les lettres d’incomplétude relatifs aux demandes de renouvellement des cartes de résident 
et des certificats de résidence pour algérien de 10 ans. 
 
Article 12 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Carole LAMBERET, la délégation qui lui est consentie est 
exercée par Mme Alicia MIGUEL, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de la division 
de la rédaction et des examens spécialisés, et dans la limite de leurs attributions respectives, par : 
 

- Mme Laurence JADOUI, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la section 
rédaction, ou en cas d’empêchement de Mme Laurence JADOUI, par Mme Nabila BEN AZOUN, 
secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la cheffe de la section rédaction et par 
Mme Noéline ETCHEBERRY, secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la cheffe de la 
section rédaction, pour signer les actes suivants : 

o décisions de refus de séjour ; 

o courriers d'instruction relatifs aux demandes de titre de séjour des ressortissants 
étrangers ; 

o décisions relatives au regroupement familial ; 

o courriers d'instruction relatifs aux demandes déposées par les mineurs et jeunes 
majeurs isolés étrangers confiés à l'Aide sociale à l’enfance. 

- Mme Mélanie GRASA, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la section 
commission des titres séjour et ordre public, ou en cas d’empêchement de Mme Mélanie GRASA, 
par Mme Brigitte DUPONT, secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la cheffe de la 
section commission des titres séjour et ordre public, pour signer les actes suivants : 

o décisions de refus de séjour pour motif d'ordre public ; 

o courriers d'instruction relatifs aux dossiers devant faire l'objet d'un passage devant la 
commission du titre de séjour ; 

o courriers d'instruction relatifs aux demandes de titre déposées sur le fondement des 
articles L. 423-5, L. 423-18 et L. 425-1 et suivants du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile. 

 
Article 13 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Camille MALINGE, conseillère d’administration de 
l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du pôle de la relation et du service à l’usager, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Anne-Valérie LAUGIER, attachée 
principale d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du pôle de la relation et du service à l’usager, 
directement placée sous son autorité. 
 
Article 14 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Camille MALINGE, conseillère d’administration de 
l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du pôle de la relation et du service à l’usager et de Mme Anne-
Valérie LAUGIER, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du pôle de la relation 
et du service à l’usager, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 
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- Mme Véronique CANOPE, attachée principale d’administration de l’État, cheffe de la division de 
la réception des usagers ; 

- M. Landry VARANDA, attaché d’administration de l’Etat, chef de la division de 
l’accompagnement des usagers. 
 

Article 15 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique CANOPE, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Christine MILLET, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle, directement placée sous son autorité. 
 
Article 16 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Landry VARANDA, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Fabien LANOËLLE, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle, directement placé sous son autorité. 
 
Article 17 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Adeline BRAUX, attachée 
principale d’administration de l’État, et Mme Sophie GLEIZON, attachée d’administration de l’État, 
directement placées sous son autorité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, de Mme Adeline BRAUX et de Mme 
Sophie GLEIZON, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- Madame Sarah-Laure KUTEK, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de la section 
de l’instruction, et Mme Catherine KATZENSTEIN, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de 
la section des dossiers signalés et de la correspondance, pour signer les actes suivants : 

o les décisions de classement sans suite, d’irrecevabilité, d’ajournement et de rejet opposées 
aux demandes de naturalisation et de réintégration ; 

o les propositions favorables de naturalisation et de réintégration ainsi que les avis 
défavorables à l’enregistrement des déclarations souscrites en application des articles 21-2, 
21-13-1 et 21-13-2 du code civil ; 

o les décisions d’enregistrement des déclarations susvisées ainsi que les décisions de 
classement sans suite opposées aux déclarants ; 

o les courriers de retour des dossiers de demandes d’acquisition de la nationalité française par 
déclaration, lorsque le dossier s’avère incomplet. 

- Mme Ingrid BRIGITTE, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe à la cheffe de la 
section de l’instruction, Mme Rosalie PERONET, secrétaire administrative de classe normale, 
adjointe à la cheffe de la section Instruction, Mme Taous ALLOUACHE, secrétaire administrative 
de classe supérieure, adjointe à la cheffe de la section chargée des dossiers signalés et de la 
correspondance, Mme Nora BELBACHIR, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, 
cheffe de la section de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Fany PIERRE, secrétaire 
administrative de classe normale, adjointe à la cheffe de la section de la pré-instruction et des 
cérémonies, Mme Marie-France LAUCOURT, adjointe administrative principale de 1ère classe, 
adjointe à la cheffe de la section de la pré-instruction et des cérémonies et Mme Véronique 
SAGOT, secrétaire administrative de classe normale, gestionnaire de l’attribution des dossiers et 
de l’interface avec les services d’enquête, pour signer les courriers de retour des dossiers de 
demandes d’acquisition de la nationalité française par déclaration, lorsque le dossier s’avère 
incomplet ; 

 
- Mme Nora BELBACHIR, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de la section 

de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Fany PIERRE, secrétaire administrative de classe 
normale, adjointe à la cheffe de la section de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Marie-
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France LAUCOURT, adjointe administrative principale de 1ère classe, adjointe à la cheffe de la 
section de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Véronique SAGOT, secrétaire 
administrative de classe normale, gestionnaire de l’attribution des dossiers et de l’interface avec 
les services d’enquête, Mme Ingrid BRIGITTE, secrétaire administrative de classe supérieure, 
adjointe à la cheffe de la section de l’instruction, Mme Rosalie PERONET, secrétaire 
administrative de classe normale, adjointe à la cheffe de la section Instruction,  et par Mme 
Taous ALLOUACHE, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe à la cheffe de la 
section des dossiers signalés et de la correspondance, au titre de l’utilisation du téléservice de 
prise en charge des demandes d’acquisition de nationalité  (NATALI), pour valider et signer les 
décisions de classement sans suite au stade de la vérification formelle et au stade de 
l’instruction ainsi que les décisions dans le cadre des recours gracieux formés contre ces 
classements sans suite. 

 
Article 18 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Xavier LUQUET, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Sélim UCKUN, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau de la 
lutte contre l’immigration irrégulière, pour tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables 
nécessaires à l’exercice des missions définies à l’article 22 de l’arrêté du 23 octobre 2023 susvisé ; 

- M. Youssef BERQOUQI, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau 
de l’accueil de la demande d’asile, pour tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables 
nécessaires à l’exercice des missions définies à l’article 23 de l’arrêté du 23 octobre 2023 susvisé. 

 
Article 19 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sélim UCKUN, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mmes Koudedja FOFANA, Blandine 
AGEORGES, Céline SIMEON, Toymina SOULA, France BECK, et Ihsane FRANÇOIS, attachées 
d’administration de l’État, ainsi que MM. Charles THURIES, Clément COSTARD et Pierre MATHIEU, 
attachés d’administration de l’État, directement placés sous son autorité. 

 
Article 20 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Youssef BERQOUQI, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Josépha DAUTREY, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du 
bureau de l’accueil de la demande d’asile ; 

- Mme Caroline TASSEL, attachée d’administration hors classe de l’État, adjointe au chef du 
bureau de l’accueil de la demande d’asile ; 

- Mme Regina MONFORT, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du pôle asile ; 

- Mme Pascale AUBRY, attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle interdépartemental 
Dublin. 

 
Article 21 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rodolphe WILS, reçoivent délégation à l’effet de signer 
tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, dans la limite de leurs attributions respectives : 

- Mme Marie-Caroline SAILLY, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des 
relations et des ressources humaines ; 

- M. Damien ROUX, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des affaires 
financières, immobilières et logistiques ; 

- Mme Sylvia VITERITTI, ingénieure hors classe des systèmes d’information et de communication, 
cheffe du bureau de l’accompagnement et de la transformation numériques; 
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- Mme Farah RAHMOUN, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau du 
soutien juridique et du contentieux. 

 
Article 22 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Caroline SAILLY, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Gaëlle LUPION, attachée d’administration de 
l’État, directement placée sous son autorité. 
Article 23 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Farah RAHMOUN, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Philippe MARTIN, attaché principal 
d’administration de l’État, et par Amélie CHANSON, attachée d’administration de l’État, directement 
placés sous son autorité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Farah RAHMOUN, de M. Philippe MARTIN et d’Amélie 
CHANSON, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. 
Yannick ALLAIN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle. 
 
Article 24 
 
La préfète déléguée à l’immigration est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris et affiché 
aux portes de la préfecture de police. Cet arrêté entre en vigueur immédiatement. 

 
Fait à Paris le 13 octobre 2025 

 
 
 

SIGNE 
La préfète, directrice de cabinet, 
chargée de l’intérim des fonctions de préfet de police 
 
Magali CHARBONNEAU 
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Cabinet du préfet 

 
 

 
 

 

arrêté n° 2025-01289 
accordant délégation de la signature préfectorale  

au sein du cabinet du préfet de police 
 
 
Le préfet de police, 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le code général de la fonction publique, notamment son article L417-5 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 
notamment ses articles 77 et 78 ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national 
du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors 
classe) ; 
 
VU le décret du 7 septembre 2022 par lequel Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, 
directrice de cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, est nommée 
préfète, directrice de cabinet du préfet de police ; 
 
VU le décret du 10 juin 2022, par lequel Mme Élise LAVIELLE, administratrice de l’État hors 
classe, est nommée sous-préfète, directrice adjointe du cabinet du préfet de police (classe 
fonctionnelle II) ; 
 
VU le contrat n° 2025SGC00305 du 2 juillet 2025 engageant Mme Sarah ERAULT-ROIG en 
qualité d’adjointe à la cheffe de cabinet du préfet de police au sein du cabinet du préfet ; 
 
VU le décret du 12 octobre 2025 relatif à la composition du Gouvernement, portant 
nomination de M. Laurent NUÑEZ en qualité de ministre de l'intérieur ; 
 
CONSIDÉRANT que M. Laurent NUÑEZ est nommé ministre de l’intérieur par décret du 
12 octobre 2025 susvisé ; 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, directrice de 
cabinet, Mme Élise LAVIELLE, directrice adjointe du cabinet, est habilitée à signer, au nom du 
préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces comptables dans la 
limite de la délégation accordée par l’article 1er du présent arrêté et notamment ceux 
nécessaires à l’exercice des attributions dévolues au préfet de police par l’article L. 2512-7 du 
code général des collectivités territoriales et par les délibérations du conseil de Paris prises en 
application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du même code. 
 
Article 2 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Élise LAVIELLE, Mme Sarah ERAULT-ROIG, 
adjointe à la cheffe de cabinet, est habilitée à signer, au nom du préfet de police, tous actes, 
arrêtés, décisions, conventions et pièces comptables dans la limite de la délégation accordée 
par l’article 1er du présent arrêté et notamment ceux nécessaires au fonctionnement du 
cabinet du préfet de police. 
 
Article 3 

 
La directrice adjointe du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de 
Paris et affiché aux portes de la préfecture de police. Cet arrêté entre en vigueur 
immédiatement. 
 

 
Fait à Paris, le 13 octobre 2025 
 
 
 

SIGNE 
La préfète, directrice de cabinet, 
chargée de l’intérim des fonctions de préfet de police 
 
Magali CHARBONNEAU 
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Cabinet du préfet 
 
 

arrêté n ° 2025-01298 
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein du service du cabinet 
 
Le préfet de police, 
 
VU le code général des collectivités territoriales ;  
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements et notamment ses articles 77 et 
78 ; 
 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la 
préfecture de police ; 
 
VU l’arrêté n° 2025-00247 du 25 février 2025 relatif aux missions et à l'organisation des services 
relevant du cabinet du préfet de police ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 7 septembre 2022 par lequel Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, directrice de 
cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, est nommée préfète, directrice de 
cabinet du préfet de police ; 
 
VU le décret du 12 octobre 2025 relatif à la composition du Gouvernement, portant nomination 
de M. Laurent NUÑEZ en qualité de ministre de l'intérieur ; 
 
VU la décision ministérielle d’affectation du 24 février 2023 par laquelle Mme Albane OLIVEAU-
BORGIS, administratrice de l’État du premier grade, est affectée en qualité de cheffe du service 
du cabinet du préfet de police à la préfecture de police, à compter du 17 avril 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT que M. Laurent NUÑEZ est nommé ministre de l’intérieur par décret du 
12 octobre 2025 susvisé ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er 

Délégation de signature est donnée à Mme Albane OLIVEAU-BORGIS, cheffe du service du 
cabinet du préfet de police, à l’effet de signer, au nom du préfet de police et dans la limite de ses 
attributions : 

a) a) les actes, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions fixées 
par le titre premier de l’arrêté du 25 février 2025 susvisé, 

b) les actes nécessaires au fonctionnement administratif du cabinet du préfet de police, 

c) les autorisations de concours de la force publique en matière d’expulsions locatives, 

d) les décisions d’autorisation individuelles d’exercice des fonctions en télétravail pour les 
personnels relevant de son autorité. 
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Article 2 

Délégation de signature est donnée à Mme Chantal TOBAILEM, conseillère d’administration de 
l’intérieur et de l’outre-mer, et à Mme Christille BOUCHER, conseillère d’administration de 
l’intérieur et de l’outre-mer, adjointes à la cheffe du service du cabinet du préfet de police, à 
l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions respectives, les actes, décisions et pièces 
comptables mentionnées à l’article 1. 
 
Article 3 

Délégation de signature est donnée aux personnes suivantes à l’effet de signer, dans la limite de 
leurs attributions respectives, les actes nécessaires au fonctionnement administratif du cabinet 
du préfet de police : 

 Mme Christine STAUB, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau 
des ressources et de la modernisation ; 

 M. Laurent PETIAU, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des 
interventions et de la synthèse ; 

 M. Stéphane HERING, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des 
expulsions locatives ; 

 M. Sébastien ROMANI, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau de la 
voie publique ; 

 Mme Valérie FUSCIARDI, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau 
du protocole ; 

 M. Arnaud MALARTIC, ingénieur des systèmes d’information et de communication, chef 
de l’unité informatique et télécommunication ; 

 M. Frantz NIEDERGANG, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des 
partenariats de sécurité. 

 

En cas d’absence de Mme Christine STAUB, la délégation qui lui est accordée est exercée, dans la 
limite de ses attributions, par Mme Sylvie GOUNOU, attachée d’administration de l’État, adjointe 
à la cheffe du bureau des ressources et de la modernisation. 
 

En cas d’absence de M. Laurent PETIAU, la délégation qui lui est accordée est exercée, dans la 
limite de ses attributions, par Mme Laurence SEGARRA, attachée principale d’administration de 
l’État, adjointe au chef du bureau des interventions et de la synthèse. 
 

En cas d’absence de M. Stéphane HERING, la délégation qui lui est accordée est exercée, dans la 
limite de ses attributions, par M. Rémy HOUTART, attaché d’administration de l’État, adjoint au 
chef du bureau des expulsions locatives. 
 

En cas d’absence de M. Sébastien ROMANI, la délégation qui lui est accordée est exercée, dans la 
limite de leurs attributions respectives, par Mme Maud GUÉRIN, attachée principale 
d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau de la voie publique, et M. Bastien 
QUESSON, attaché d’administration de l’État, responsable des sections manifestations, adjoint 
au chef du bureau de la voie publique. 
 

En cas d’absence de Mme Valérie FUSCIARDI, la délégation qui lui est accordée est exercée, dans 
la limite de ses attributions, par M. Emmanuel RODRIGUES, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle, adjoint à la cheffe du bureau du protocole. 
 

En cas d’absence de M. Arnaud MALARTIC, la délégation qui lui est accordée est exercée, dans la 
limite de ses attributions, par M. Gilles MARMILLOT, contractuel de catégorie A, adjoint au chef 
de l’unité informatique et télécommunication. 
 

En cas d’absence de M. Frantz NIEDERGANG, la délégation qui lui est accordée est exercée, dans 
la limite de ses attributions, par Mme Elodie VERNET, secrétaire administrative de classe 
exceptionnelle, adjointe au chef du bureau des partenariats de sécurité. 
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Article 4 

La directrice adjointe du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs du département de Paris et affiché aux portes de la préfecture de 
police. Cet arrêté entre en vigueur immédiatement. 
 

Fait à Paris, le 13 octobre 2025 
 
 
 

SIGNE 
La préfète, directrice de cabinet, 
chargée de l’intérim des fonctions de préfet de police 
 
Magali CHARBONNEAU 
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Cabinet du préfet 

 
 

 
arrêté n° 2025-01305 

accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein de la direction des finances, de la commande publique et de la performance 

 
 

Le préfet de police, 
 

VU le code général de la fonction publique, notamment son article L417-5 ; 
 
VU le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 modifié portant création d'un secrétariat général 
pour l'administration à la préfecture de police ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements et 
notamment ses articles 77 et 78 ; 
 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière 
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la 
défense et du code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 24 décembre 2015, relatif aux services chargés d’exercer les 
missions relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la 
zone de défense et de sécurité de Paris ; 
 
VU la délibération du conseil de Paris n° 2020-PP-53 des 23 et 24 juillet 2020 portant 
renouvellement de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de 
Paris dans certaines des matières énumérées par l’article L. 2122-22 du code général des 
collectivités territoriales ; 
 
VU l’arrêté 2024-01549 du 23 octobre 2024, relatif aux missions et à l’organisation de la 
direction des finances, de la commande publique et de la performance ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national 
du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors 
classe) ; 
 
VU le décret du 7 septembre 2022 par lequel Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, 
directrice de cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, est nommée 
préfète, directrice de cabinet du préfet de police ; 
 
VU le décret du 22 décembre 2022 par lequel M. Philippe LE MOING SURZUR, administrateur 
général détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous-préfet de Bayonne (classe 
fonctionnelle II), est nommé préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture 
de police ; 
 
VU le décret du 28 août 2025 par lequel M. Frédéric ANTIPHON, administrateur de l’État du 
2ème grade, est nommé directeur des finances, de la commande publique et de la 
performance au secrétariat général pour l’administration de la préfecture de police ; 
 
VU le décret du 12 octobre 2025 relatif à la composition du Gouvernement, portant 
nomination de M. Laurent NUÑEZ en qualité de ministre de l'intérieur ; 
 
VU l’arrêté du 26 avril 2022 par lequel M. Guillaume ROBILLARD, administrateur de l'État du 
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2ème grade, est nommé sous-directeur des affaires financières, adjoint au directeur des 
finances, de la commande publique et de la performance au secrétariat général pour 
l'administration de la préfecture de police ;  
 
CONSIDÉRANT que M. Laurent NUÑEZ est nommé ministre de l’intérieur par décret du 
12 octobre 2025 susvisé ; 
 
SUR proposition du préfet, secrétaire général pour l’administration, 
 

A R R Ê T E 
 

TITRE I 
Délégation de signature générale 

 
Article 1er 

 
Délégation est donnée à M. Frédéric ANTIPHON, administrateur de l’État du 2ème grade, 
directeur des finances, de la commande publique et de la performance, directement placé 
sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour l'administration, à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions et au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et 
pièces comptables, à l'exception de la signature des marchés publics dont le montant 
dépasse 5 millions d'euros. 
 
M. Frédéric ANTIPHON est également habilité à signer, dans la limite de ses attributions, les 
actes nécessaires au fonctionnement administratif de la direction des finances, de la 
commande publique et de la performance, les décisions individuelles relatives à l'octroi des 
congés annuels, à l’exercice des fonctions en télétravail et de maladie ordinaire des 
personnels relevant de son autorité.  
 
Délégation est donnée à M. Frédéric ANTIPHON, à l’effet de signer, au nom du préfet de 
police, les sanctions disciplinaires du premier groupe, avertissement et blâme uniquement, 
infligées aux personnels administratifs, techniques, scientifiques et spécialisés, placés sous 
son autorité.  
 
Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric ANTIPHON, les délégations qui lui sont 
consenties à l’article 1er peuvent être exercées dans les mêmes conditions par M. Guillaume 
ROBILLARD, administrateur de l’État du 2ème grade, sous-directeur des affaires financières, 
adjoint au directeur des finances, de la commande publique et de la performance. 
 
Article 3 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric ANTIPHON et de M. Guillaume 
ROBILLARD, Mme Frédérique PELLETIER, administratrice de l’Etat du 1er grade, adjointe au 
sous-directeur des affaires financières, cheffe du bureau du budget de l'État, Mme Terava 
CLERC, agent contractuel, cheffe du bureau du budget spécial, M. Eric SARAMITO, agent 
contractuel, chef du bureau de la commande publique et de l’achat, M. Mathias DENJEAN, 
administrateur de l’État du 1er grade, chef du bureau du contrôle de gestion et d’appui à la 
performance, sont habilités à signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables et 
administratives, dans la limite de leurs attributions respectives. 
 
Article 4 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Frédérique PELLETIER, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée par Mme Hatice HÜYÜK, conseillère d’administration de 
l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au chef du bureau du budget de l’État, et par Mme 
Laetitia NADDEO, commandante de la gendarmerie nationale, cheffe du centre de services 
partagés M Chorus N, dans la limite de leurs attributions respectives. 
 
Article 5 
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En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Hatice HÜYÜK, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 4 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Bamoussa 
SISSOKO, attachée d’administration de l’État. 
 
Article 6 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laetitia NADDEO, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 4 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme 
Camille THOREAU, attachée principale d’administration de l’État et Mme Fanny NEYRAT, 
attachée d’administration de l’État, adjointes au chef du centre de services partagés. 
 
Article 7 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Terava CLERC, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée par ses adjointes Mme Aurélie CHRISTOPHE EL ARROUBI, 
agent contractuel, et Mme Ani ANDREASYAN, agent contractuel, dans la limite de leurs 
attributions respectives. 
 
Article 8 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric SARAMITO, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée par ses adjoints M. Thierry AKEHURST, agent contractuel, 
M. Samuel ETIENNE, agent contractuel, Mme Céline FERNANDEZ, attachée d’administration 
de l’État, cheffe de pôle, M. Gildas DE SOUZA, attaché d’administration de l’État, adjoint à la 
cheffe de pôle, et M. Jessy MODESTE, secrétaire administratif de classe normale, chef de 
section, dans la limite de leurs attributions respectives. 
 
Article 9 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Mathias DENJEAN, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée par Mme Ludivine RICHOU, agent contractuel, adjointe au 
chef de bureau et cheffe du pôle contrôle de gestion et M. Nicolas MENARD, agent 
contractuel, adjoint au chef de bureau et chef du pôle d’appui à l’amélioration de la 
performance, dans la limite de leurs attributions respectives.  
 

TITRE II 
Délégation de signature relative aux compétences du centre de services partagés CHORUS 

 
Article 10 

 
Délégation est donnée à Mme Laetitia NADDEO, commandante de la gendarmerie nationale, 
cheffe du centre de services partagés M CHORUS N, et, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, à Mme Camille THOREAU, attachée principale d’administration de l’État et 
Mme Fanny NEYRAT, attachée d'administration de l'État, à l'effet de signer, au nom du préfet 
de police, les actes comptables (notamment les engagements juridiques, les actes de 
certification de service fait, les ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les 
pièces justificatives de dépenses, les ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces 
justificatives de recettes, les opérations d’inventaires et les opérations de rattachement à 
l’exercice des charges et produits pour la gestion des années antérieures ainsi que les états de 
créances) émis, dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié à la sous-direction 
des affaires financières, dans la limite de ses attributions. 

 
Article 11 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances) émis dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau 
du budget de l’État, dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous 
l’autorité du chef du centre de services partagés M CHORUS N dont les noms suivent : 
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- Mme Marcia HAMMOND, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Fabienne JACQUES, attachée d’administration de l’État,  

- Mme Emilie NOEL-GUILBAUD, attachée d’administration de l’État, 

- Mme Sédrina RYCKEMBUSH, attachée d’administration de l’État, 

- M. Souleymane SEYE, attaché d’administration de l’État, 

- Mme Thelma TURPIN, contractuelle de catégorie A. 
 
Article 12 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de ré-imputations ainsi que les pièces justificatives de recettes), dans 
la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous l'autorité du chef du centre 
de services partagés M CHORUS N dont les noms suivent : 

- Mme Marie ACADINE, maréchale-des-logis, 

- M. Nathaniel ANTON, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Blandine BALSAN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Angélique BARROS, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Stella BELLO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Sylvain BIZET, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Sahida BOULANGER-DALEAU, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- M. Joffrey BROUARD, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Paule-Rolande BUTON, contractuelle, 

- M. Sébastien CATERINO, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Laura CHARLEY, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Carole CHARVERON, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Emilie CHAUVEAU-BEAUBATON, adjointe administrative de l’intérieur et de 
l’outre-mer, 

- Mme Lydie CHERIN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. David CHIVE, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Doudou CISSE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Isabelle CLOUP, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Alexandra CORDIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Olivier COULET, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Marine COULY, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Safia COUTY, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nathalie CROSNIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Aline DAUZATS, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Louis DE CHIVRE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Alexandra DECLERCQ, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nadia DEGHMACHE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Ninn DEVIN, maréchale-des-logis, 

- Mme Claude FARDINY, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Morgane FILIMOEHALA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Jennifer FORTINI, agent contractuel, 

- Mme Nadège FOUREZ, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nathalie FRBEZAR, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Heiarii FULLER, maréchal des logis, 

- M. Yacoub GAZALIOU, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Jocelyne GELAN, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 
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- Mme Nathalie GIMON, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Stéphanie HARMANT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Mathilde HUET, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Kristell INAK, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Marie-Christine JAMAIN, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- Mme Gwenaelle JANVIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

- Mme Marie-George JOSEPH, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Delphine JOULIN, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Cathy KADA-RABAH, ouvrière d’État, 

- Mme Kristina KHOUYI, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Eric LEROY, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Véronique LOFERME, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Jean-François LOIGNON, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Eyton LUSADISU, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Morgane MAHOÏC, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre mer, 

- Mme Fanny MARCHADOUR, maréchale des logis chef, 

- Mme Hakima MARJOUF, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme. Djoura MARRIERE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Florence MARTEL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Jessica MARTIAL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Lyvio MATTHEW, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Colette MONNEGER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Mehdi NACER-KOOB, contractuel, 

- M. Emmanuel NEIM, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Linda NGOMDJOU, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Laetitia POMPONNE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Kevin RADIANE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Christiance RAHELISOA-RADAFIARISON, adjointe administrative de l’intérieur et 
de l’outre-mer, 

- M. Cyrille REVERDIN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Catherine RONNE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Hervé RUEN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Maddly SAINTE-MARIE, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Carmila SEGAREL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Tricia TCHAMAPI SIMENI, apprentie, 

- Mme Pascale THOUROUDE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Muriel VERGNES, agent contractuel, 

- Mme Djinda WATT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer. 

 
Article 13 
 
Délégation est accordée à Mme Emilie NOEL-GUILBAUD, attachée d’administration de l’Etat, 
afin de signer les titres de perception au nom du préfet de police ainsi que les états 
récapitulatifs de créances afférents.    
 
Article 14 

 
Afin d’assurer la continuité du service et lorsque des circonstances exceptionnelles l’exigent, 
délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
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les ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances), dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous 
l'autorité du chef du pôle programmation dont les noms suivent : 

- Mme Mélanie GIL, attachée d’administration de l’État, 

- Mme Sonia HARPLUK, agent contractuel, 

- Mme Chantal LAGANOT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Nelson PACHECO-PINA, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Bamoussa SISSOKO, attachée d’administration de l’État. 
 

TITRE 3 
Utilisation de la carte achat M État N 

 
Article 15 
 
Délégation est accordée à l’effet d’utiliser une carte d’achat nominative, dans le cadre de 
leurs attributions, compétences et dans les limites fixées, aux personnes dont les noms 
suivent : 

- Mme Laetitia NADDEO, commandante de la gendarmerie nationale,  

- M. David OUDIN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer. 
 

Article 16 
 
Délégation est accordée à Camille THOREAU, attachée principale d’administration de l’Etat 
et par suppléance à Mme Fanny NEYRAT, attachée d’administration de l’Etat pour centraliser 
les pièces justificatives des dépenses réalisées par la carte d’achat des porteurs cités à 
l’article 14, contrôler ces pièces justificatives des dépenses, indiquer les imputations 
budgétaires et comptables et ordonner le règlement des relevés d’opérations 
administratives.  
 

TITRE 4 
Délégation relative à l’application Chorus DT (déplacements temporaires)  

 
Article 17 
 
Délégation de signature est accordée, à l'effet de valider dans l'application Chorus DT en 
qualité de gestionnaire (SG) et de valideur d'états de frais (GV) sur toutes les enveloppes de 
moyens de la préfecture de police, et de valideur de factures (FV) sur le périmètre du SGAMI 
d'Ile-de-France, aux personnes dont les noms suivent :  

- Mme Mélanie GIL, attachée d’administration de l’État, 

- Mme Sonia HARPLUK, agent contractuel,  

- Mme Hatice HÜYÜK, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Chantal LAGANOT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Fanny NEYRAT, attachée d’administration de l’État, 

- M. Nelson PACHECO-PINA, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Frédérique PELLETIER, administratrice de l’Etat,  

- Mme Bamoussa SISSOKO, attachée d’administration de l’État, 

- Mme Camille THOREAU, attachée principale d’administration de l’État, 
 
Délégation de signature est accordée, à l’effet de valider dans l’application Chorus DT en 
qualité de valideur hiérarchique (VH1) pour les agents relevant du CSP CHORUS, les ordres de 
mission et les états de frais :  

- Mme Laetitia NADDEO, commandante de la gendarmerie nationale, 

- Mme Fanny NEYRAT, attachée d’administration de l’État, 

- Mme Camille THOREAU, attachée principale d’administration de l’État. 
 

TITRE 5 
Délégation de signature relative au système d’information financière CORIOLIS  
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Article 18 

 
Délégation est donnée à Mme Terava CLERC, et, en cas d’absence ou d’empêchement de 
cette dernière, à ses adjointes, Mme Aurélie CHRISTOPHE EL ARROUBI et Mme Ani 
ANDREASYAN, à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les actes de certification de service fait, les bordereaux de mandatements, les 
transferts, les pièces justificatives de dépenses, les titres de recettes, les pièces justificatives 
de recettes) émis, dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau du 
budget spécial, dans la limite de leurs attributions respectives. 
 
Article 19 

 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les actes de certification de service fait, les bordereaux de mandatements, les 
transferts, les pièces justificatives de dépenses) émis dans le cadre du périmètre d'exécution 
budgétaire confié au bureau du budget spécial, dans la limite de leurs attributions 
respectives, aux agents placés sous l’autorité de Mme Terava CLERC dont les noms suivent : 

- Mme Sabine DORESTAL, secrétaire administrative des administrations parisiennes, 

- Mme Fouzaya MRIZIK, adjointe administrative des administrations parisiennes. 
 
Article 20 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les bordereaux de titres de recettes, les pièces justificatives de recettes) émis 
dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau du budget spécial, dans 
la limite de ses attributions, à Mme Yamina METTEF, secrétaire administrative des 
administrations parisiennes, placée sous l’autorité de Mme Terava CLERC. 

 
 

TITRE 6  
Utilisation de la carte achat M Budget spécial N 

 
Article 21 

 
Délégation est accordée à l’effet d’utiliser une carte nominative, dans le cadre de ses 
attributions, compétences et dans les limites fixées à Mme Ana-Isabel MORENO, adjointe 
administrative principale, assistante de direction. 
 
Article 22 

 
Délégation est accordée à Mme Fouzaya MRIZIK, adjointe administrative des administrations 
parisiennes, et, en cas d’empêchement, à Mme Sabine DORESTAL, secrétaire administrative 
des administrations parisiennes, afin de procéder à la mise en paiement des relevés 
d’opérations bancaires liés à l’utilisation des cartes d’achat sur le budget spécial de la 
préfecture de police.   

 
TITRE 7 

Délégation de signature relative au cabinet 
 

Article 23  
 
Délégation est donnée à M. Sylvain DIBIANE, attaché d’administration de l’État, à l’effet de 
signer, au nom du préfet de police, les documents relevant de la gestion de proximité des 
ressources humaines de la direction.  
 
Article 24 
 
Délégation est donnée à M. Sylvain DIBIANE, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, 
les demandes et formulaires relatifs aux changements et réparations des véhicules de service 
de la direction.  
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Article 25 
 
Délégation est donnée à Mme Laetitia NADDEO, à l’effet de signer, au nom du préfet de 
police, les documents relevant de la gestion de proximité des ressources humaines des agents 
de la direction des finances, de la commande publique et de la performance, affectés sur le 
site M les Manèges N, à Versailles.  
 

TITRE 8 
Dispositions finales 

 
Article 26 
 
Le préfet, secrétaire général pour l'administration est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures des départements de la 
zone de défense et de sécurité de Paris et affiché aux portes de la préfecture de police. Cet 
arrêté entre en vigueur immédiatement. 
 

 
Fait à Paris, le 13 octobre 2025 

 
SIGNÉ : 
Magali CHARBONNEAU 
La préfète, directrice de cabinet, 
chargée de l’intérim des fonctions de préfet de police 
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Cabinet du préfet 
 

 
 
 

arrêté n° 2025-01306 
accordant délégation de la signature préfectorale au sein de la  

brigade de sapeurs-pompiers de Paris 
 
 

Le préfet de police, 
 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU le code de la défense ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment son article R*122-43 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 
notamment ses articles 77 et 78 ; 
 
VU l’arrêté du 24 janvier 2008 portant agrément de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris 
comme organisme de formation et relatif à la formation au sein de cette unité ; 
 
VU l’arrêté du ministre des Armées du 10 juin 2025 relatif à l’organisation de la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national 
du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors 
classe), à compter du 21 juillet 2022 ; 
 
VU le décret du 7 septembre 2022 par lequel Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, 
directrice de cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, est nommée 
préfète, directrice de cabinet du préfet de police ; 
 
VU le décret du 5 juillet 2024 portant affectation d’officiers généraux, par lequel M. le 
général de division Arnaud de CACQUERAY VALMENIER est nommé commandant de la 
brigade de sapeurs-pompiers de Paris à compter du 1er octobre 2024.  
 
VU le décret du 12 octobre 2025 relatif à la composition du Gouvernement, portant 
nomination de M. Laurent NUÑEZ en qualité de ministre de l'intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2024 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 57 
applicable aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements 
publics administratifs ; 
 
Vu la délibération 2022 PP 112 du 22 novembre 2022 portant adoption du référentiel 
budgétaire et comptable M57 au profit du budget spécial de la préfecture de Police ; 
 
Vu la délibération 2022 PP 113 du 22 novembre 2022 portant adoption du règlement 
budgétaire et financier du budget spécial de la préfecture de police. 
 
CONSIDÉRANT que M. Laurent NUÑEZ est nommé ministre de l’intérieur par décret du 
12 octobre 2025 susvisé ; 
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ARRETE 

 
 

Article 1er 
 

Délégation de signature est donnée au général de division Arnaud de CACQUERAY 
VALMENIER, commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, à l’effet de signer, dans 
la limite de ses attributions, et sans préjudice des règles de calcul de la valeur estimé du 
besoin issues du code de la commande publique, les actes portant engagement : 

- Des recettes inscrites au budget spécial ; 

- Des crédits inscrits au budget spécial de la préfecture de police d’un montant inférieur :  

- À 1 000 000 (un million) d’euros hors taxe sur le chapitre 90-1212 G investissements sur 
casernements H (grosses réparations) ; 

- À 90 000 (quatre-vingt-dix mille) euros hors taxe sur le chapitre-article 
d’investissement 90-1211 G BSPP H, ainsi que sur le chapitre-article de fonctionnement 
93-1211 G BSPP H du budget spécial de la préfecture de police ; 

- Aux seuils européens conformément à l’article L.2124-1 du code de la commande 
publique, lorsque ces dépenses relèvent d’une urgence impérieuse prévue à l’article 
R.2122-1 du code susvisé. 

 
 
Article 2 
 

Le général de division Arnaud de CACQUERAY VALMENIER est également habilité à signer : 
 

1°) Les propositions d’engagement comptable des dépenses ; 

2°) Les bons de commande issus des accords-cadres, sans limite de montant ; 

3°) Les ordres de service sur les marchés, groupements de commandes et conventions 
d’achats ; 

4°) La certification du service fait ; 

5°) Les liquidations des dépenses ; 

6°) Les propositions de mandatement relatives aux imputations budgétaires susvisées ; 

7°) Les conventions-cadre et les conventions subséquentes avec une centrale d’achat, sans 
limite de montant ; 

8°) a) Les marchés subséquents passés au profit de la BSPP par une centrale d’achats, sans 
limite de montant ;  

b) Les accords-cadres et les marchés subséquents associés inférieurs aux montants 
mentionnés à l’article 1 ; 

c) Les marchés spécifiques à un système d’acquisition dynamique inférieurs aux 
montants mentionnés à l’article 1 ;  

9°) Les conventions à titre onéreux et non onéreux avec un organisme relevant du ministère 
des Armées ; 

10°) Les contrats de concession dans la limite de 90 000 (quatre-vingt-dix mille) euros hors 
taxe ; 

11°) Pour les biens dont la valeur nette comptable ne dépasse pas 4 600 (quatre mille six 
cents) euros hors taxe : 

a) Les arrêtés préalables à la cession à titre gracieux, des biens non amortis, au profit 
des personne morales ou physiques limitativement énumérées par la loi, dans la 
limite de 50 000 (cinquante mille) euros annuels de valeur nette comptable ;  

b) Les arrêtés préalables à la cession à titre gracieux, des biens amortis, au profit des 
personnes morales ou physiques limitativement énumérées par la loi ; 
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c) Les arrêtés de réforme préalables à la destruction des biens non valorisables ; 

d) Les actes relatifs aux biens destinés à la vente, toutes catégories confondues, dans la 
limite de 400 000 (quatre cent mille) euros annuels de valeur nette comptable ; 

 

12°) Pour les matériels mobiliers cédés à titre gratuit, les conventions de don jusqu’à une 
valeur nette comptable de 4 600 (quatre mille six cent) euros hors taxe ; 

13°) Pour les matériels mobiliers cédés, les actes de vente de gré à gré jusqu’à une valeur 
nette comptable de 4 600 (quatre mille six cent) euros hors taxe ; 

14°) Les actes relatifs aux droits de propriété intellectuelle de la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris ; 

15°) Les attestations d’exercice d’une activité de conduite à titre professionnel conforme à 
l’arrêté du 4 juillet 2008 modifié par le décret n° 2016-1550 du 17 novembre 2016, dans 
les conditions fixées par les articles R. 3314-1 à R. 3314-8 du Code des transports ; 

16°) Les actes spéciaux d’exécution des marchés relatifs à la déclaration de sous-traitance 
résultant des marchés stipulés à l’article 1er ; 

17°) Les actes modificatifs : 

a) Aux marchés conclus en vertu de l’article 1er, sans incidence financière ou dont le 
montant additionné au montant initial du marché, est inférieur aux seuils 
mentionnés à l’article 1er ; en cas d’actes modificatifs successifs à incidence 
financière leurs montants sont cumulés et additionnés au montant initial du 
marché ; 

b) Aux marchés subséquents mentionnés au b) de l’article 2.8°, sans incidence financière 
ou dont le montant additionné au montant initial du marché subséquent, est 
inférieur aux seuils mentionnés à l’article 1er ; en cas d’actes modificatifs successifs à 
incidence financière leurs montants sont cumulés et additionnés au montant initial 
du marché subséquent ; 

c) Aux conventions avec une centrale d’achats mentionnée à l’article 2.7° ; 

18°) Les conventions à titre onéreux relatives aux frais de déplacement. 
 
Il sera rendu compte régulièrement de l'utilisation des délégations consenties dans les 
matières relevant du code de la commande publique. 
 
 
Article 3 

 
En cas d’absence ou d’empêchement du général de division Arnaud de CACQUERAY 
VALMENIER, le général de brigade Guillaume TROHEL, commandant en second, reçoit 
délégation pour signer, dans la limite de ses attributions, les actes et pièces comptables 
prévus aux articles 1 et 2. 
 
 
Article 4 

 
En cas d’absence ou d’empêchement du général de brigade Guillaume TROHEL, le colonel 
Laurent LEYGUE, chef d’état-major, reçoit délégation pour signer, dans la limite de ses 
attributions, les actes et pièces comptables prévus aux articles 1 et 2. 
 
 
Article 5 

 
En cas d’absence ou d’empêchement du général de division Arnaud de CACQUERAY 
VALMENIER, du général de brigade Guillaume TROHEL et du colonel Laurent LEYGUE, le 
commissaire en chef de 1ère classe Renaud de CORTA sous-chef d’état-major, chef de la 
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division administration finances, et le colonel Nicolas DEGRAND sous-chef d’état-major, chef 
de la division logistique ,reçoivent délégation pour signer tous les actes et pièces 
comptables, dans la limite de ses attributions et de la délégation prévue à l’article 1er et aux 
alinéas 1° à 10° et 15° à 18° de l’article 2, à l’exception de l’alinéa 18 pour le colonel Nicolas 
DEGRAND, qui n’est pas autorisé à signer les actes et pièces s’y rapportant. 
 
 
Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du commissaire en chef de 1ère classe Renaud de 
CORTA, la délégation qui lui est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par 
le lieutenant-colonel Christophe ALLO, chef du bureau de la programmation financière et du 
budget. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du lieutenant-colonel Christophe ALLO, la délégation 
qui lui est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par le commissaire 
principal Fabrice THEADO, chef du bureau des affaires juridiques et de la commande 
publique.  

En cas d’absence ou d’empêchement du commissaire principal Fabrice THEADO, la 
délégation qui lui est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par le 
lieutenant-colonel Sébastien LATOUR, adjoint au chef du bureau de la programmation 
financière et du budget. 
 
 
Article 7 

 

En cas d’absence ou d’empêchement du général de division Arnaud de CACQUERAY 
VALMENIER, reçoivent, dans la limite de leurs attributions respectives et pour un montant 
inférieur à 40 000 (quarante mille) euros hors taxe, délégation pour signer les marchés 
publics, les bons de commande et les ordres de service sur les marchés, groupements de 
commandes et conventions d’achats après autorisation d’engagement comptable les actes 
spéciaux, la certification du service fait, ainsi que les actes de vente de gré à gré : 
 
- Le médecin chef des services de classe normale Stéphane TRAVERS, sous-chef d’état-

major, chef de la division santé. En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation 
qui lui est consentie peut être exercée par le médecin en chef Olivier BON, chef du 
bureau de médecine d’urgence ; 

- Le colonel Roland PERFETTA, sous-chef d’état-major, chef de la division organisation 
ressources humaines ; 

- Le lieutenant-colonel Cyril FREMAUX, chef du bureau maintien en condition 
opérationnelle. En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est 
consentie peut-être exercée par le commandant Louis CARRIL-MURTA, premier adjoint 
et le commandant Olivier SACAL, second adjoint au chef du bureau maintien en 
condition opérationnelle ; 

- Le lieutenant-colonel Fabien BOSSUS, chef du bureau plan numérique. En son absence 
ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est consentie peut-être exercée par le 
commandant Michaël PLANA, adjoint au chef du bureau plan numérique ; 

- L’ingénieur principal Vincent CARREZ, chef du bureau soutien de l’infrastructure. En son 
absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est consentie peut-être exercée 
par l’ingénieur principal Mathias BOIVIN, adjoint au chef du bureau soutien de 
l’infrastructure ;  

- Le commandant Stéphane DOUGUET, chef du bureau soutien de l’homme. En son 
absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est consentie peut-être exercée 
par le commandant Angélina FROUIN, adjoint au chef du bureau soutien de l’homme ; 

- Le commandant David VOLK, chef du bureau restauration hôtellerie loisirs. En son 
absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est consentie peut-être exercée 
par le commissaire de 1re classe Johan BLANC, adjoint au chef du bureau restauration 

Préfecture de Police - 75-2025-10-13-00005 - Arrêté 2025-01306 du 13 octobre 2025 accordant délégation de la signature préfectorale

au sein de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris 39



 

5 

hôtellerie loisirs.  En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est 
consentie peut-être exercée par le lieutenant Kévin LEMAISTRE, chef de la section 
comptabilité-achats du bureau restauration hôtellerie loisirs ; 

- Le médecin en chef Adrien FRAUDIN , chef du bureau de santé et de prévention ; 

- Le pharmacien en chef Michael LEMAIRE , chef du bureau pharmacie et ingénierie 
biomédicale. En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est 
consentie peut-être exercée par le pharmacien en chef Géraldine GAUTHIER, adjoint au 
chef du bureau pharmacie et ingénierie biomédicale et le pharmacien en chef Flora 
JOURQUIN ; 

- Le lieutenant-colonel Nicolas PLEIS, chef du bureau communication. En son absence ou 
en cas d’empêchement, la délégation qui lui est consentie peut-être exercée par le 
commandant Damien BERG, adjoint au chef du bureau communication ;  

- Le lieutenant-colonel Karl FILLON, chef du bureau gestion du personnel. En son absence 
ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est consentie peut-être exercée par le 
lieutenant-colonel Florence BONNEFOND, adjoint au chef du bureau gestion du 
personnel. 

 
 
Article 8 

 
Le général de division Arnaud de CACQUERAY VALMENIER est en outre habilité à signer : 
1°)   Les conventions-types relatives à l’emploi :  

a) De médecins civils à la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ; 

b) D’agents non titulaires disposant de qualifications ou compétences spécifiques pour 
le soutien à la lutte contre les incendies et le secours ; 

c) D’élèves des écoles d’enseignement supérieur sous la tutelle du ministère de la 
défense, disposant de qualifications particulières dans le cadre d’activités de secours 
et d’assistance aux victimes, au-delà de leur période de stage au sein de la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris ; 

d) Des élèves des écoles d’enseignement supérieur ou secondaire sous contrat en 
alternance dans la limite des crédits alloués ; 

2°) Les conventions-types relatives aux stages rémunérés effectués par les élèves des 
établissements d’enseignement supérieur dans la limite des crédits alloués ; 

3°) Le programme annuel d’emploi des crédits consacrés à la convocation de la réserve 
opérationnelle de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ; 

4°) Le programme annuel d’emploi des crédits consacrés à la formation du personnel de la 
brigade de sapeurs-pompiers de Paris ; 

5°) Les conventions de partenariat à titre non onéreux entre la brigade de sapeurs-pompiers 
de Paris et des entreprises ou des structures publiques lorsqu’elles ont pour objet : 

- Des échanges professionnels ; 
- Des partages d’expériences concourant à une amélioration du service public ; 
- Des contributions visant au rayonnement de la brigade. 

6°) Les conventions de partenariat à titre non onéreux relatives à la formation ; 

7°) Les conventions de partenariat ou d’échanges à titre non onéreux entre la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris et des services d’incendie et de secours français ou 
étrangers ; 

8°) Les conventions portant rétribution pour les services divers rendus par la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris tels qu’ils sont énumérés par l’arrêté fixant le montant des 
rétributions dues pour les services divers rendus par la brigade de sapeurs-pompiers de 
Paris ; 

9°) En tant que de besoin, les conventions relatives aux stages effectués : 

a) Par les élèves des établissements d’enseignement supérieur non admis au bénéfice 
d’un stage rémunéré par la BSPP ; 

Préfecture de Police - 75-2025-10-13-00005 - Arrêté 2025-01306 du 13 octobre 2025 accordant délégation de la signature préfectorale

au sein de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris 40



 

6 

b) Par les adultes en formation professionnelle continue, en vue d’occuper un emploi au 
sein des partenaires publics de la BSPP, dans le cadre de l’exécution de ses missions ; 

c) Par les adultes, à bord des véhicules d’intervention de la BSPP, dans le cadre d’une 
préparation professionnelle spécifique ou d’une opération de sensibilisation aux 
missions de secours à victime ; 

10°) Les conventions de prêt gratuit d’installations d’entraînement à caractère sportif, 
militaire ou relatives aux missions relevant du service d’incendie et de secours : 

a) Intégrées au sein des centres de secours de la BSPP, au profit d’unités de police des 
directions de la préfecture de police, de la gendarmerie nationale ou d’unités 
militaires ; 

b) Appartenant à l’Etat, aux diverses collectivités territoriales, aux entreprises publiques 
ou privées ; 

11°) Les documents ordonnant les déplacements de personnel de la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris, dès lors qu’ils ont pour effet de produire un engagement financier, 
tels que : 

a) Les notes de mise en route pour la métropole ;  
b) Les notes de mise en route pour l’outre-mer et l’étranger ; 
c) Les ordres de mission ; 

12°) Les conventions de mise à disposition de volontaires dans le cadre du service civique ; 

13°) Les conventions, participant au rayonnement et au lien Armées Nation avec le monde 
associatif ; 

14°) Les conventions encadrant les autorisations d’occupation temporaire à titre non 
onéreux liées aux activités apicoles ; 

15°) Les conventions conclues avec les associations liées à la BSPP, notamment dans le 
domaine social, sportif et culturel ; 

16°) Les conventions cadre auprès des bailleurs privés ainsi que les actes de gestion relatifs 
aux nouvelles prises à bail. 

17°) Les correspondances et actes de gestion courante relatifs aux baux de logement. 
 
 
Article 9 

 
En cas d’absence ou d’empêchement du général de division Arnaud de CACQUERAY 
VALMENIER, le général de brigade Guillaume TROHEL reçoit délégation pour signer, dans la 
limite de ses attributions, les actes et conventions visés à l’article 8. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du général de brigade Guillaume TROHEL, la 
délégation qui lui est consentie par le présent article est exercée, dans la limite de ses 
attributions, par le colonel Patrick GINDRE, colonel inspecteur. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Patrick GINDRE, la délégation qui lui est 
consentie par le présent article est exercée, dans la limite de ses attributions, par le colonel 
Laurent LEYGUE, chef d’état-major. 
 
 
Article 10 

 
En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Laurent LEYGUE, reçoivent délégation pour 
signer dans la limite de leurs attributions : 

- Le colonel Roland PERFETTA pour les conventions de formation spécifiques à 
titre onéreux contenues dans le programme annuel d’emploi des crédits 
consacrés à la formation du personnel de la brigade de sapeurs-pompiers de 
paris ainsi que les conventions-types relatives à l’emploi prévues au 1° de l’article 
8. En cas d’absence ou en cas d’empêchement, le lieutenant-colonel Karl FILLON 
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et le lieutenant-colonel Florence BONNEFOND reçoivent délégation pour signer 
dans la limite de leurs attributions ces mêmes documents ; 

- Le colonel Roland PERFETTA pour les documents découlant du bénéfice du 
régime douanier applicable aux importations et exportations effectuées pour le 
compte du ministère des Armées et du personnel qui y est affecté ainsi que les 
conventions-type de stages effectués par les élèves des établissements 
d’enseignement secondaire. En cas d’absence ou en d’empêchement de ce 
dernier, le lieutenant-colonel Thierry VERDET et le commandant Anne OLLIVIER 
sont habilités à signer, dans la limite de leurs attributions, les mêmes documents ; 

- Le colonel Roland PERFETTA pour signer les actes de gestion relatifs aux 
nouvelles prises à bail relevant de l’article 8.16) ; 

- Le commandant David PENEAUD pour signer les correspondances et actes de 
gestion courante relatifs aux baux de logement relevant de l’article 8.17) ; 

- Le médecin chef des services de classe normale Stéphane TRAVERS, sous-chef 
d’état-major, chef de la division santé pour les conventions-types relatives aux 
stages non onéreux inscrits dans le plan de formation de la division santé. En cas 
absence ou d’empêchement de ce dernier, le médecin chef Olivier BON, chef du 
bureau de médecine d’urgence, est habilité à signer, dans la limite de ses 
attributions, les mêmes documents ; 

- Le colonel Thomas BRUCKER, sous-chef d’état-major, chef de la division emploi, 
le colonel Nicolas DEGRAND, sous-chef d’état-major, chef de la division 
logistique, le colonel Roland PERFETTA, le commissaire en chef de 1ère classe 
Renaud de CORTA, le médecin chef des services de classe normale Stéphane 
TRAVERS, pour les notes de mise en route pour la métropole relevant de l’article 
8.11°) et le capitaine Olivier CLIMAUD, officier trésorier, pour les ordres de mission 
relevant de l’article 8.11°). 

 
 
Article 11 
 
Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 
police et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, et affiché aux portes 
de la préfecture de police. Cet arrêté entre en vigueur immédiatement. 
 

Fait à Paris, le 13 octobre 2025 
 
 
 

SIGNÉ : 
Magali CHARBONNEAU 
Préfète, directrice de cabinet, 
chargée de l’intérim des fonctions de préfet de police 
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Cabinet du préfet 
 

 
 

 
arrêté n° 2025-01310 

portant délégation de signature aux agents assurant une permanence au bureau de la lutte contre 
l’immigration irrégulière 

 
Le préfet de police, 
 
VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment ses articles R.* 122-1 et  
R.* 122-4 ; 
 
VU le code de justice administrative ; 
 
VU le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux personnels 
des administrations parisiennes, et notamment son article 14 ;  
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment ses articles 17, 73-3, 77 et 
78 ; 

 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 modifié relatif au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
des plates-formes aéroportuaires de Roissy-Charles-de-Gaulle et du Bourget, notamment son 
article 1er ; 

 
VU le décret n° 2021-480 du 21 avril 2021 relatif à l’organisation de l’entrée et du séjour des étrangers 
et de l’asile dans les départements de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Paris, de la Seine-et-Marne, de 
la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise et des Yvelines, notamment son article 2 ; 
 
VU le décret n° 2021-481 du 21 avril 2021 relatif au préfet délégué à l'immigration auprès du préfet de 
police et à l'organisation de la police aux frontières dans les départements de l'Essonne, de la Seine-et-
Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines ainsi que sur les emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, 
du Bourget et de Paris-Orly, notamment son article 1er ; 
 
VU le décret n° 2021-482 du 21 avril 2021 pris pour la mise en œuvre des compétences du préfet 
délégué à l’immigration auprès du préfet de police et de l’organisation de la police aux frontières dans 
les départements de l’Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val d’Oise et des Yvelines ainsi que sur les 
emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture de 
police ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2023-01288 du 23 octobre 2023 relatif au préfet délégué à l’immigration et 
aux services de la préfecture de police placés sous sa direction pour l’exercice de ses attributions ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2025-01287 du 13 octobre 2025 accordant délégation de la signature 
préfectorale à la préfète déléguée à l'immigration et aux agents affectés au sein de la délégation à 
l'immigration ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 7 septembre 2022 par lequel Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, directrice de 

Préfecture de Police - 75-2025-10-13-00013 - Arrêté 2025-01310 du 13 ocotobre 2025 portant délégation de signature aux agents

assurant une permanence au bureau de la lutte contre l'immigration irrégulière 44



 
  

2 
 

cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, est nommée préfète, directrice de 
cabinet du préfet de police ; 
 
VU le décret du 13 juillet 2023 par lequel Mme Mireille LARRÈDE, préfète du Lot, est nommée préfète 
déléguée à l’immigration auprès du préfet de police, à compter du 21 août 2023 ; 
 
VU le décret du 12 octobre 2025 relatif à la composition du Gouvernement, portant nomination de M. 
Laurent NUÑEZ en qualité de ministre de l'intérieur ; 
 

 VU l’arrêté du 9 février 2024 par lequel Mme Pascale PIN, administratrice de l’Etat du deuxième grade, 
est nommée dans les fonctions de cheffe du service de l’administration des étrangers, adjointe à la 
préfète déléguée à l’immigration à la préfecture de police ; 
 
CONSIDÉRANT que M. Laurent NUÑEZ est nommé ministre de l’intérieur par décret du 12 octobre 
2025 susvisé ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er  

 

Dans le cadre des permanences assurées au sein du bureau de la lutte contre l’immigration irrégulière, 
délégation de signature est accordée aux agents suivants, affectés au sein de la délégation à 
l’immigration, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, les arrêtés relatifs à l’obligation de quitter 
le territoire français, au refus de délai de départ volontaire, à la fixation du pays de renvoi, à 
l’interdiction de retour sur le territoire français ainsi que les arrêtés portant retrait de ces mesures : 

- Madame Chahinez BOUDJADJI, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de la 
cellule d’appui et de coordination ; 

- Madame Julie DE CARLINI, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de cabinet 
de la préfète déléguée à l’immigration ; 

- Madame Lucie MONTOY, attachée d’administration de l’Etat, chef de la division admission 
exceptionnelle et actualisation des situations administratives et de voyage ; 

- Madame Farah RAHMOUN, attachée principale d’administration, cheffe du bureau du soutien 
juridique et du contentieux ; 

- Monsieur Ludovic VAGUENER, attaché principal d’administration de l’État, chef de la division de 
l’immigration professionnelle et étudiante. 

 
Article 2 
 
La préfète déléguée à l’immigration est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris et affiché 
aux portes de la préfecture de police. Cet arrêté entre en vigueur immédiatement. 
 

 
Fait à Paris le 13 octobre 2025 

 
 
 

Signé : 
Magali CHARBONNEAU, 
Préfète, directrice de cabinet, 
chargée de l’intérim des fonctions de préfet de police 
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